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LIVRE III : Aménagement foncier.

Article L300-1 
Modifié par Ordonnance n°2005-1527 du 8 décembre 2005 - art. 10 JORF 9 décembre 2005 en vigueur le 
1er octobre 2007

Les actions ou opérations d'aménagement ont pour objets de mettre en oeuvre un projet urbain, une politique 
locale de l'habitat, d'organiser le maintien, l'extension ou l'accueil des activités économiques, de favoriser le 
développement des loisirs et du tourisme, de réaliser des équipements collectifs, de lutter contre l'insalubrité, 
de permettre le renouvellement urbain, de sauvegarder ou de mettre en valeur le patrimoine bâti ou non bâti 
et les espaces naturels.

L'aménagement, au sens du présent livre, désigne l'ensemble des actes des collectivités locales ou des 
établissements publics de coopération intercommunale qui visent, dans le cadre de leurs compétences, d'une 
part, à conduire ou à autoriser des actions ou des opérations définies dans l'alinéa précédent et, d'autre part, à 
assurer l'harmonisation de ces actions ou de ces opérations.

DROIT DE PREEMPTION

Chapitre II : Zones d'aménagement différé et périmètres provisoires.
Article L212-1 
Modifié par Loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 - art. 202 JORF 14 décembre 2000

Des zones d'aménagement différé peuvent être créées, par décision motivée du représentant de l'Etat dans le 
département, sur proposition ou après avis de la commune ou de l'établissement public de coopération 
intercommunale ayant les compétences visées au second alinéa de l'article L. 211-2. Les zones urbaines ou 
d'urbanisation future délimitées par un plan d'occupation des sols rendu public ou un plan local d'urbanisme 
approuvé et comprises dans un périmètre provisoire de zone d'aménagement différé ou dans une zone 
d'aménagement différé ne sont plus soumises au droit de préemption urbain institué sur ces territoires.

En cas d'avis défavorable de la commune ou de l'établissement public compétent, la zone d'aménagement 
différé ne peut être créée que par décret en Conseil d'Etat.

Article L212-2 
Modifié par Loi n°2005-809 du 20 juillet 2005 - art. 5 JORF 21 juillet 2005

Dans les zones d'aménagement différé, un droit de préemption, qui peut être exercé pendant une période de 
quatorze ans à compter de la publication de l'acte qui a créé la zone, sous réserve de ce qui est dit à l'article 
L. 212-2-1, est ouvert soit à une collectivité publique ou à un établissement public y ayant vocation, soit au 
concessionnaire d'une opération d'aménagement.

L'acte créant la zone désigne le titulaire du droit de préemption.

Article L212-2-1 
Modifié par Loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 - art. 202 JORF 14 décembre 2000

Lorsqu'il est saisi d'une proposition de création de zone d'aménagement différé par la commune ou 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou qu'il lui demande son avis sur un tel 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=8653CE76346A523279389417C1D3818F.tpdjo06v_1?cidTexte=JORFTEXT000000265422&idArticle=LEGIARTI000006247160&dateTexte=20051210
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=8653CE76346A523279389417C1D3818F.tpdjo06v_1?cidTexte=JORFTEXT000000265422&idArticle=LEGIARTI000006247160&dateTexte=20051210
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=8653CE76346A523279389417C1D3818F.tpdjo06v_1?cidTexte=JORFTEXT000000207538&idArticle=LEGIARTI000006821213&dateTexte=20001215
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=8653CE76346A523279389417C1D3818F.tpdjo06v_1?cidTexte=JORFTEXT000000262886&idArticle=LEGIARTI000006243000&dateTexte=20050722
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=8653CE76346A523279389417C1D3818F.tpdjo06v_1?cidTexte=JORFTEXT000000207538&idArticle=LEGIARTI000006821213&dateTexte=20001215


projet, le représentant de l'Etat dans le département peut prendre un arrêté délimitant le périmètre provisoire 
de la zone.

A compter de la publication de cet arrêté et jusqu'à la publication de l'acte créant la zone d'aménagement 
différé, un droit de préemption est ouvert à l'Etat dans le périmètre provisoire. Les zones urbaines ou 
d'urbanisation future délimitées par un plan d'occupation des sols rendu public ou par un plan local 
d'urbanisme approuvé ne sont plus soumises au droit de préemption urbain institué sur ces territoires.

L'arrêté délimitant le périmètre provisoire peut désigner un autre titulaire du droit de préemption.

Si l'acte créant la zone d'aménagement différé n'est pas publié à l'expiration d'un délai de deux ans à compter 
de la publication de l'arrêté délimitant le périmètre provisoire, cet arrêté devient caduc.

Par dérogation à l'article L. 212-2, la date de publication de l'acte délimitant le périmètre provisoire de zone 
d'aménagement différé se substitue à celle de l'acte créant la zone d'aménagement différé pour le calcul du 
délai de quatorze ans pendant lequel le droit de préemption peut être exercé.

Article L212-2-2 
Créé par Loi - art. 34 JORF 19 juillet 1991

Lors de la publication de l'acte créant la zone d'aménagement différé, les biens immobiliers acquis par 
décision de préemption qui n'auront pas été utilisés à l'une des fins définies à l'article L. 210-1 seront, s'ils 
sont compris dans le périmètre définitif, cédés au titulaire du droit de préemption et, s'ils ne sont pas compris 
dans ce périmètre, rétrocédés à leurs anciens propriétaires ou à leurs ayants cause universels ou à titre 
universel dans le délai d'un an à compter de la publication de l'acte créant la zone. Dans ce dernier cas, les 
dispositions des troisième, quatrième, cinquième et sixième alinéas de l'article L. 213-11 sont applicables.

Les dispositions relatives à la rétrocession des biens prévues à l'alinéa précédent sont également applicables 
lorsque l'arrêté délimitant le périmètre provisoire devient caduc dans les conditions prévues à l'article L. 212-
2-1..

CONCERTATION  (AMENAGEMENT FONCIER)

Article L300-2 
Modifié par Loi n°2003-590 du 2 juillet 2003 - art. 42 JORF 3 juillet 2003
Modifié par Loi n°2003-590 du 2 juillet 2003 - art. 43 JORF 3 juillet 2003

I - Le conseil municipal ou l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale 
délibère sur les objectifs poursuivis et sur les modalités d'une concertation associant, pendant toute la durée 
de l'élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées dont les 
représentants de la profession agricole, avant :

a) Toute élaboration ou révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local d'urbanisme ;

b) Toute création, à son initiative, d'une zone d'aménagement concerté ;

c) Toute opération d'aménagement réalisée par la commune ou pour son compte lorsque, par son importance 
ou sa nature, cette opération modifie de façon substantielle le cadre de vie ou l'activité économique de la 
commune et qu'elle n'est pas située dans un secteur qui a déjà fait l'objet de cette délibération au titre du a) 
ou du b) ci-dessus. Un décret en Conseil d'Etat détermine les caractéristiques des opérations d'aménagement 
soumises aux obligations du présent alinéa.

Les documents d'urbanisme et les opérations mentionnées aux a, b et c ne sont pas illégaux du seul fait des 
vices susceptibles d'entacher la concertation, dès lors que les modalités définies par la délibération prévue au 
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premier alinéa ont été respectées. Les autorisations d'occuper ou d'utiliser le sol ne sont pas illégales du seul 
fait des vices susceptibles d'entacher cette délibération ou les modalités de son exécution.

A l'issue de cette concertation, le maire en présente le bilan devant le conseil municipal qui en délibère.

Le dossier définitif du projet est alors arrêté par le conseil municipal et tenu à la disposition du public.

Lorsqu'une opération d'aménagement doit faire l'objet d'une concertation en application des b ou c et 
nécessite une révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local d'urbanisme, la révision du 
document d'urbanisme et l'opération peuvent, à l'initiative de la commune ou de l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent, faire l'objet d'une concertation unique. Dans ce cas, la délibération 
prévue aux premier et sixième alinéas est prise par le conseil municipal ou par l'organe délibérant de 
l'établissement public de coopération intercommunale.

II - Les autres personnes publiques ayant l'initiative d'opérations d'aménagement sont tenues aux mêmes 
obligations. Elles organisent la concertation dans des conditions fixées après avis de la commune.

OPERATION D’INTERET NATIONAL

Article L121-9 
Modifié par Ordonnance n°2004-489 du 3 juin 2004 - art. 3 JORF 5 juin 2004

Des décrets en Conseil d'Etat déterminent, en tant que de besoin, les conditions d'application du présent 
chapitre. Ces décrets précisent notamment la nature des projets d'intérêt général, qui doivent présenter un 
caractère d'utilité publique, et arrêtent la liste des opérations d'intérêt national mentionnées à l'article L. 121-2.

Article L121-2 
Modifié par Loi n°2004-809 du 13 août 2004 - art. 95 (V) JORF 17 août 2004 en vigueur le 1er janvier 2005

Dans les conditions précisées par le présent titre, l'Etat veille au respect des principes définis à l'article L. 
121-1 et à la prise en compte des projets d'intérêt général ainsi que des opérations d'intérêt national.

Le préfet porte à la connaissance des communes ou de leurs groupements compétents les informations 
nécessaires à l'exercice de leurs compétences en matière d'urbanisme. Tout retard ou omission dans la 
transmission desdites informations est sans effet sur les procédures engagées par les communes ou leurs 
groupements.

Le préfet fournit notamment les études techniques dont dispose l'Etat en matière de prévention des risques et 
de protection de l'environnement, ainsi qu'en matière d'inventaire général du patrimoine culturel.

Les porters à connaissance sont tenus à la disposition du public. En outre, tout ou partie de ces pièces peut 
être annexé au dossier d'enquête publique.

Article L121-2-1 
Créé par Loi n°2006-872 du 13 juillet 2006 - art. 2 JORF 16 juillet 2006

Le représentant de l'Etat dans le département transmet aux maires et aux présidents d'établissements publics 
de coopération intercommunale compétents en matière de politique locale de l'habitat qui en font la demande 
la liste des immeubles situés sur le territoire des communes où ils exercent leur compétence et appartenant à 
l'Etat et à ses établissements publics.
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Servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol.

Article L126-1 
Modifié par Loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 - art. 202 JORF 14 décembre 2000

Les plans locaux d'urbanisme doivent comporter en annexe les servitudes d'utilité publique affectant 
l'utilisation du sol et qui figurent sur une liste dressée par décret en Conseil d'Etat.

Le représentant de l'Etat est tenu de mettre le maire ou le président de l'établissement public compétent en 
demeure d'annexer au plan local d'urbanisme les servitudes mentionnées à l'alinéa précédent. Si cette 
formalité n'a pas été effectuée dans le délai de trois mois, le représentant de l'Etat y procède d'office.

Après l'expiration d'un délai d'un an à compter, soit de l'approbation du plan, soit, s'il s'agit d'une servitude 
nouvelle, de son institution, seules les servitudes annexées au plan peuvent être opposées aux demandes 
d'autorisation d'occupation du sol. Dans le cas où le plan a été approuvé ou la servitude, instituée avant la 
publication du décret établissant ou complétant la liste visée à l'alinéa premier, le délai d'un an court à 
compter de cette publication.

Dispositions administratives générales.

Article L510-1 
Modifié par Loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 - art. 70 (V) JORF 14 décembre 2000

I. - La construction, la reconstruction, l'extension, le changement d'utilisateur ou d'utilisation de locaux ou 
installations ou de leurs annexes servant à des activités industrielles, commerciales, professionnelles, 
administratives, techniques, scientifiques ou d'enseignement ne relevant pas de l'Etat ou de son contrôle 
peuvent être soumis à un agrément de l'autorité administrative.

La décision d'agrément prend en compte les orientations définies par la politique d'aménagement et de 
développement du territoire national et par la politique de la ville relatives notamment au développement du 
logement social et de la mixité sociale, ainsi que la nécessité d'un équilibre entre les constructions destinées 
à l'habitation et celles destinées aux activités mentionnées à l'alinéa précédent.

II. - Une commune ou un établissement public de coopération intercommunale compétent en matière 
d'aménagement et d'urbanisme peut, pour le territoire qui le concerne, conclure, avec le représentant de l'Etat 
dans le département, une convention ayant pour objet de définir les modalités locales du respect des 
objectifs mentionnés au second alinéa du I. Dans ce cas, la décision d'agrément, relative à la construction, la 
reconstruction ou l'extension des locaux, installations et annexes mentionnées au premier alinéa du I, relève 
du représentant de l'Etat dans le département, sous réserve du respect des termes de cette convention par 
l'autre partie.

III. - Dans la région d'Ile-de-France, la construction, la reconstruction ou l'extension des locaux, installations 
et annexes mentionnées au premier alinéa du I sont, à compter du 1er janvier 1995, soumises à la procédure 
d'agrément, dans les conditions prévues aux I et II et dans le respect des directives territoriales 
d'aménagement applicables à cette région ainsi que de son schéma directeur.

IV. - Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions de mise en œuvre du présent article et les zones et 
opérations auxquelles il s'applique.

Ce décret fixe également les conditions dans lesquelles les maires des communes ou les présidents des 
établissements publics, qui sont mentionnés au II, peuvent, par délégation et exclusivement dans le cadre 
d'une convention mentionnée au II, mettre en œuvre la décision d'agrément mentionnée au même II.
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Les opérations visées au I ne sont pas soumises à agrément lorsqu'elles sont situées dans les zones franches 
urbaines définies au B du 3 de l'article 42 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 d'orientation pour 
l'aménagement et le développement du territoire et lorsqu'elles visent la transformation de locaux en 
bureaux.

V. - Un bilan de l'agrément est établi à l'expiration de chaque contrat de plan, dans les zones où cette 
procédure est instituée.

VI. - Les sanctions de l'article L. 480-4 sont applicables en cas de défaut d'agrément ou d'infractions aux 
conditions fixées par le décret mentionné au IV ou par la décision d'agrément.

Le maintien d'une des installations mentionnées au premier alinéa du I au-delà du délai fixé par la décision 
d'agrément, lorsque l'agrément est accordé à titre temporaire, est puni dans les mêmes conditions.

Dispositions financières concernant la région parisienne.

Article L520-1 
Modifié par Loi 2005-329 2005-01-18 art. 135 II JORF 19 janvier 2005

Dans les zones comprises dans les limites de la région d'Ile-de-France telles qu'elles ont été fixées par 
l'article premier de la loi n° 76-394 du 6 mai 1976 et qui seront déterminées par décret en Conseil d'Etat, il 
est perçu une redevance à l'occasion de la construction de locaux à usage de bureaux et de locaux de 
recherche ainsi que de leurs annexes.

…

A compter de la promulgation de la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au 
renouvellement urbains, dans les communes éligibles à la dotation de solidarité urbaine et de cohésion 
sociale, le montant de cette redevance ne peut excéder le seuil des montants prévus au 3° de l'article R. 520-
12 du présent code et fixés par le décret n° 89-86 du 10 février 1989.


